
CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DECEMBRE 2024 

Ordre du jour 
 
 
RAPPORTEUR M. LE MAIRE 
1 - Décisions municipales – Information du Conseil 
2 - Communication au Conseil Municipal du rapport de la Chambre Régionale des Comptes 
suite à l’examen des comptes et de la gestion de la commune de Talence concernant les 
exercices 2019 jusqu’à la période la plus récente 
3 - Composition de la Commission d’Appel d’Offres à caractère permanent – Information 
4 - Signature de la Convention Territoriale Globale 
5 - Contrat d'engagement de la ville de Talence – Mutualisation - Révision des niveaux de 
service  
6 - Contrat de co-développement 2024-2027 entre Bordeaux Métropole et Talence - Avenant 
 
RAPPORTEUR M. JESTIN, Adjoint délégué aux Finances, à la Voirie, aux Propriétés 
communales 
7 - Article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales - Exercice 2025 - 
Engagement, liquidation, mandatement des dépenses d’investissement 
8 - Budget annexe des pompes funèbres – clôture 

9 - Budget annexe transport scolaire - clôture 
10 - Convention de financement des écoles privées sous contrat d'association - Saint-Genès 
et Notre Dame Sévigné 
11 - Signature d’une convention de prise en charge des frais de déplacement d’éclairage 
public à l’occasion d’un chantier au carrefour giratoire de l’Avenue de la Gare et de la Rue 
de Peybouquey 
12 - Signature d’une convention de prise en charge des frais de déplacement d’éclairage 
public à l’occasion d’un chantier rue Avison 
13 - Vente de parties de la parcelle BD 178 située rue Lafitte au profit de Bordeaux Métropole 
  
RAPPORTEUR M. GIRON, Adjoint délégué à l’Emploi et à l’Insertion professionnelle 
14 - Mise à disposition de locaux à l'association « Portes du Sud » 
15 - Participation financière 2025 de la ville de Talence à l'association «Portes du Sud» 
16 - Renouvellement de la convention pour la mise à disposition de locaux pour la Mission 
locale des Graves (antenne talençaise) 
17 - Renouvellement de la convention de partenariat avec la Mission Locale des Graves 
pour la période 2025 – 2027 
 
RAPPORTEUR Mme THOMAS-PITOT, Adjointe déléguée aux Ressources humaines et 
à la Qualité de vie au travail 
18 - Recrutement d’un agent de propreté voirie au Centre Technique Municipal 
19 - Recrutement d’un agent d’entretien des bâtiments communaux au sein de la direction 
enfance et vie éducative 
20 - Recrutement d’un agent administratif et chargé d’accueil au sein de l’école municipale 
de musique et de danse 
21 - Renouvellement du poste de responsable de la régie propreté et transport / manutention 
22 - Reconduction du poste d’assistant bibliothécaire section jeunesse à la Médiathèque 
23 - Reconduction du poste d’assistant de conservation du patrimoine à la Médiathèque 
24 - Création d’un poste de chargé de mission cellule pilotage RH et gestion du temps de 
travail 
25 - Création d’un poste de chef de service carrière et paie 
26 - Recrutement d’un agent des écoles – chef d’équipe au service enfance 
27 - Instauration du nouveau régime indemnitaire des agents de la filière Police Municipale 



28 - Rapport social unique (RSU) 2023 
 
RAPPORTEUR Mme MADRID, Adjointe déléguée aux Actions innovantes de ville, à 
l’Attractivité du territoire, au Suivi du projet « Crespy demain », à la Santé et aide à la 
parentalité, Vice-Présidente du CCAS 
29 - Avenant n° 1 à la convention pluriannuelle relative à l’expérimentation « Territoires Zéro 
Non-Recours » 
 
RAPPORTEUR M. COLDEFY, Adjoint délégué à l’Economie, à l’Innovation et 
développement économique intercommunal, au Commerce, aux Marchés 
30 - Avis sur les dérogations exceptionnelles à l'interdiction du travail le dimanche accordées 
par M. le Maire au titre de l'année 2024 - Ajout d’une date supplémentaire 
 
RAPPORTEUR M. BONNIN, Adjoint délégué au Suivi des chantiers de ville 
31 - Reconduction du transfert de la compétence “éclairage public” au SDEEG pour une 
durée limitée 
32 - Approbation du rapport de la CLETC en date du 15 novembre 2024 

 
RAPPORTEUR M. LAROSE, Conseiller municipal délégué à la Jeunesse et vie 
étudiante 
33 - Subvention Bourse T’AS DE L’IDÉE 

 
 


